
Grille tarifaire pour l’internat du Lycée François Arago 
Année 2024-2025 

 

TRANCHES 
QUOTIENT 
FAMILIAL 

CAF 

Forfait 2 jours = 64 jours/an Forfait 3 jours = 96 jours/an Forfait 4 jours = 128 jours/an 

Forfait à 
payer par la 
famille pour 
le trimestre 

Forfait à 
payer par la 
famille pour 

l'année 

Forfait à 
payer par la 
famille pour 
le trimestre 

Forfait à 
payer par la 
famille pour 

l'année 

Forfait à 
payer par la 
famille pour 
le trimestre 

Forfait à 
payer par la 
famille pour 

l'année 

A < 183 € 134 € 401 € 200 € 601 € 267 € 801 € 

B < 353 € 188 € 563 € 282 € 845 € 375 € 1 126 € 

C < 518 € 197 € 590 € 295 € 885 € 393 € 1 180 € 

D < 689 € 206 € 617 € 308 € 925 € 411 € 1 234 € 

E < 874 € 215 € 644 € 322 € 966 € 429 € 1 288 € 

F < 1078 € 224 € 671 € 335 € 1 006 € 447 € 1 341 € 

G < 1333 € 232 € 696 € 348 € 1 044 € 464 € 1 393 € 

H < 1689 € 256 € 768 € 384 € 1 152 € 512 € 1 536 € 

I < 2388 € 256 € 768 € 384 € 1 152 € 512 € 1 536 € 

J > 2388 € 256 € 768 € 384 € 1 152 € 512 € 1 536 € 

 

Base de calcul : 
 

- Ouverture prévisionnelle de l’internat le 2 septembre 2024 (sous réserve de modifications) 
- Fermeture prévisionnelle de l’internat le 6 juin 2025 (sous réserve de modifications) 

- 32 semaines de base = 64 jours (forfait 2 jours) ou 96 jours (forfait 3 jours) ou 128 jours (forfait 4 jours) avec un découpage trimestriel au réel 
 



Le forfait de base comprend : 
 

- Le Petit déjeuner (1,10 €) 
- La Nuitée (2,52 €) 
- Le Déjeuner (4,19 € maximum) 
- Le Diner (4,19 € maximum) 

 
Soit entre 6,26 € par jour (tranche A du quotient familial) et 12,00 € maximum (tranches H, I, J du quotient familial). 
 
Il existe par ailleurs des bourses et des primes d’internat qui sont attribuées en 3 fois, à chaque trimestre, en déduction de la facture des frais de pension : 
 

Barème d’attribution des bourses de lycée 2024 - 2025 - Année de référence des revenus : 2023 

 
Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 

Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2024 sur les revenus de 2023 

Nombre d’enfants à charge Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 21 370 16 916 14 367 11 587 7 201 2 814 

2 23 012 18 456 15 672 12 639 8 002 3 363 

3 26 299 21 531 18 285 14 747 9 602 4 457 

4 30 409 24 609 20 897 16 854 11 201 5 549 

5 34 519 29 223 24 815 20 014 13 602 7 190 

6 39 451 33 835 28 734 23 176 16 004 8 829 

7 44 382 38 450 32 653 26 334 18 403 10 472 

8 ou plus 49 314 43 066 36 573 29 494 20 804 12 111 

Montant annuel de la bourse 474 € 582 € 687 € 792 € 897 € 1 008 € 

Montant annuel de la bourse au mérite (*) 402 € 522 € 642 € 762 € 882 € 1002 € 

Montant annuel de la prime d’internat 
(accordée aux élèves boursiers internes) 

327 € 396 € 465 € 534 € 603 € 672 € 

 
 
Les aides du fonds social lycéen peuvent aussi permettre à un élève de faire face à des dépenses de vie scolaire et de scolarité. Elles sont demandées auprès de l’assistante 
sociale et accordées par le chef d'établissement, après avis de la commission présidée par lui. 
 
Enfin, des remises d’ordre liées à la scolarité des élèves (périodes de formation en milieu professionnel par exemple) pourront également être accordées tout au long de 
l’année pour venir en déduction du forfait à payer par la famille. 


